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Décision du 15 décembre 2009 
(Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 

BAREME DES VINS 01/07/2009-30/06/2010 

BAREME DES VINS 01/07/2009-30/06/2010 
 

CATEGORIE 
PRIX AU 
QUINTAL 

PRIX PAR 
KILO 

VIN DE TABLE  26,20 € 0,262 €
      
VIN DE PAYS  29,80 € 0,298 €
      
VIN DE PAYS D'OC BLANC (chardonnay, sauvignon, colombard...) 54,30 € 0,543 €
      
VIN DE PAYS D'OC ROUGE (merlot, cabernet, syrah...) 35,10 € 0,351 €
      
MINERVOIS 42,40 € 0,424 €
      
FAUGERES 65,30 € 0,653 €
      
ST CHINIAN 50,60 € 0,506 €
      
COTEAUX LANGUEDOC 46,00 € 0,460 €
      
PIC ST LOUP  116,30 € 1,163 €
      
PICPOUL 68,60 € 0,686 €
 
AOC COTEAUX LANGUEDOC « GRES DE MONTPELLIER » 69,40 € 0,694 €
 
AOC COTEAUX LANGUEDOC « TERRASSES DU LARZAC » 62,90 € 0,629 €
      
MUSCAT DE LUNEL 159,90 € 1,599 €
      
MUSCAT FRONTIGNAN 139,80 € 1,398 €
      
MUSCAT MIREVAL 144,60 € 1,446 €
      
MUSCAT ST JEAN MINERVOIS 185,30 € 1,853 €
      
RAISIN DE TABLE CEPAGES TRADITIONNELS 51,00 € 0,510 €
RAISIN DE TABLE CEPAGES QUALITATIFS 75,00 € 0,750 €
(Ora - Prima - Muscat de Hambourg)     
DISTILLATION 20,30 € 0,203 €
MOUTS CONCENTRES 21,00 € 0,210 €
JUS DE RAISIN vente directe 0,400 €
JUS DE RAISIN vrac 0,240 €
   
A.O.C : fournir les déclarations de récolte et indemnisation dans    
             la limite du PLC sinon barème de la distillation   
N.B : cultures biologiques : majoration du barème de 30 %   
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Décision du 15 décembre 2009 
(Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 

BAREME DENREES 01/07/2009-30/06/2010 

 

BAREME DENREES 01/07/2009-30/06/2010 
 

NATURE DES CULTURES PRIX AU QUINTAL 
 

CULTURES FRUITIERES ET LEGUMIERES   
Marrons gros 168 € (100 arbres/ha) 
Marrons petit 154 € 
Châtaigne de bouche 147 € 
Noix 175 € 
Pêche de bouche 70 € 
Poire 42 € 
Pomme 28 € 
Cerise de bouche 168 € 
Cerise d'industrie 105 € (manuel) 51 € (mécanique) 
Abricots 161 € 
Melons 56 € 
Prunes d'ente 42 € 
Prunes de bouche 42 € 
Reine claude dorée 161 € 
Fraises 420 € 
Carottes fraîches 28 € 
Choux fleurs 49 € 
Choux verts 70 € 
Maïs doux 0,32 € (l'épi) 
Salade 0,3 € (le pied) 
Mâche 455 € 
Navets et Raves 70 € (Pardailhan 140 €) 
Poireaux 53 € 
Asperges 378 € 
Oignons blancs 70 € 
Oignons couleurs 14 € 
Tomates fraîches 70 € 
Courgettes 70 € 
Haricots verts 280 € 
Concombres 67 € 
Poivrons 140 € 
Epinards 168 € 
Pois chiches  140 €  (Carlencas : 280 €)  
Pois mange tout 350 € 
Courges 28 € 
Aubergines 60 € 
Pommes de terre primeur 18 € 
Pommes de terre conserve 9 € 
Olives pour l'huile 107 € 
Olives de bouche 150 € 
Petits pois 200 € 
Framboises 700 € 
Radis noir 70 € 
Radis rouge 70 € 
Sarasin 40 € 
    
PLANTS DE VIGNE   
Greffé soudé 1,40 € le pied 
Greffé soudé en pépinière 0,60 € le pied 
Raciné (sélection) 0,50 € le pied 
Raciné en pépinière 0,20 € le pied 
Vigne mère 0,20 € le mètre 



 N° 12 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 31 décembre 2009 

  - 74 - 

    
PLANTS DE FRUITIERS   
Plants d'olivier 12,20 € 
Plants d'arbres fruitiers 12,20 € 
Plants de chênes truffiers 7,62 € 
Frais de replantation 0,37 € 
    
PLANTS MARAICHERS   
Plants d'oignons 0,076 € le plant 
Plants de fraisiers 0,40 € le plant 

 
Remise en état diverse manuelle 
 

 
14,60 €/h 

 
 

CULTURES BIOLOGIQUES (certificats et factures) 
 

 

majoration du prix de 30 % 
 

 

CULTURES AUTOCONSOMMEES (factures) 
 

 

majoration du prix de 20 % 
 

 

 

 

Décision du 15 décembre 2009 
(Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 

BAREME CEREALES, COLZA ET PROTEAGINEUX 01/07/2009-30/06/2010 

 

   BAREME CEREALES, COLZA ET PROTEAGINEUX 01/07/2009-30/06/2010 
  

CULTURES PRIX AU QUINTAL 
   
Blé dur 21,00 € 
Blé tendre 11,40 € 
   
Orge de mouture 8,90 € 
Orge brassicole de printemps 10,00 € 
Orge brassicole d'hiver 9,50 € 
   
Avoine 9,30 € 
Seigle 9,50 € 
Triticale 9,50 € 
Colza 25,40 € 
Pois protéagineux 16,10 € 
Féveroles 18,60 € 
   
Fourrages annuels (vesces, avoine et triticale en vert) 10,00 € 
   
Sorgho 11,00 € 
Sorgho fourrager 2,50 € 
Sorgho fourrager en zone de montagne 3,00 € 
   
Maïs grain 9,00 € 
Maïs d'ensilage*  1,90 € 
    
Tournesol 21,50 €  
    
Betteraves 2,63 €  
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Les cultures sous contrat sont indemnisées au prix fixé au contrat et sur justificatifs 
* + 20% en zone de montagne 
 
 

Décision du 15 décembre 2009 
(Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 

DATES EXTREMES DE LEVEE DES RECOLTES 01/07/2009-30/06/2010 

DATES EXTREMES DE LEVEE DES RECOLTES 01/07/2009 - 30/06/2010 
 
 
                                                                ZONE DE PLAINE           ZONE DE MONTAGNE 
CULTURES FRUITIERES 
 
Pêcher et Nectarine brugnon                          Septembre                           Septembre 
 
Pommier plein vent                       (                  Octobre  Novembre 
Pommier intensif                           (                      "                                             " 
Poirier                                                             Novembre                           Novembre 
 
VIGNES 
 
Vin de table                                  ( 
V.D.Q.S.                                      ( 
Vin de pays                                  (               30 novembre                        30 novembre 
Muscat A.O.C.                             ( 
Clairette du Languedoc                ( 
 
Raisin de table                                             30 novembre                       30 novembre 
 
Sous réserve des vendanges tardives effectivement constatées sur le terrain. 
Date limite pour faire parvenir une déclaration pour ébourgeonnement au moment du 
débourrement : de la formation du bourgeon à la période de la sortie de la 4ème feuille (1 mois). 
 
CEREALES 
 
Avoine    (       Septembre   Septembre 
 
Blé tendre                                    ( 
Blé dur                                         (                     Juillet                                     Août 
Orge                                            ( 
 
Maïs de consommation                (                 Novembre                             Novembre 
Maïs de semence                        (                        "                                            " 
 
Seigle de consommation              (                    Juillet                                     Août 
Seigle de semence                      (                        "                                            " 
 
Sorgho                                                             Octobre                                   Octobre 
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CULTURES FOURRAGERES 
 
Prairie naturelle (foin)                   ( 
Prairie temporaire (foin)                ( 
Prairie artificielle                           (                1er novembre                        1er novembre 
  (trèfle et foin)                              ( 
Prairie artificielle                           ( 
  (luzerne - foin)                            ( 
Maïs - Sorgho - Fourrage                             1er novembre                     1er  novembre 
Maïs - Sorgho - Ensilage                              30 novembre                    15 novembre 
 
POMME DE TERRE - Primeur                            Juin                                   Juillet 
                                   Conservation              Novembre                            Novembre 
 
LEGUMES 
 
Haricot vert                                                      Novembre                             Octobre 
Chou - poireau                              (                                   toute l'année 
Oignon - salade                            (                        "                                           " 
Marron                                            (             1er décembre                      1er décembre 
Châtaigne                                       (                     "                                            " 
 
Tournesol                                                     31 octobre                           30 novembre 
Soja                                                              30 novembre                       31 décembre 
Pois                                                              31 juillet                               31 août 
Colza                                                            31 juillet                               31 août 
 
 
Décision du 15 décembre 2009 
(Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 
INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER LISTE DES ESTIMATEURS POUR 
L’ANNEE 2009-2010 mise à jour le 16/12/2009 

 
INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER 
LISTE DES ESTIMATEURS POUR L’ANNEE 2009-2010 
mise à jour le 16/12/2009 
 
 
M. ARNAL Jean-Louis, 1 chemin de Combe Jeannette, 34 190 MOULES ET BAUCELS 
M. BONNEL Patrick, Hameau du Cabaret, 34610 ROSIS 
M. CAPMAS Michel, 287 rue Henry Reynaud, 34400 LUNEL 
M. FORMENT Yves, 18 bis avenue Frédéric Mistral, 34320 FONTES 
M. PAULET Jean, Le Ruffas, 34260 LE BOUSQUET D’ORB 
M. PISTRE Louis, Hameau de Gimios, 34360 SAINT-JEAN DE MINERVOIS 
 
 
A titre bénévole : 
 
M. BARTHES Francis, 34360 SAINT MARTIAL 
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M. BLAYAC Jean, 35 rue des genêts, 34500 BEZIERS 
M. FRONTY Noël, 34700 USCLAS DU BOSC 
 
 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 
Arrêté n° 2009-I-4065 du 17 décembre 2009 
(DRLP) 

Liste des journaux habilités à insérer les annonces judiciaires et légales pour l'année 
2010. Tarifs de ces annonces. 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 
GÉNÉRALE ET DES ÉLECTIONS 
 
LP/LP 
 
     : 04.67.61.61.57 
FAX : 04.67.61.63.24 

 Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 

 Préfet de l'Hérault 

  
Arrêté n°2009-0I- 
 
OBJET :  Liste des journaux habilités à insérer les annonces  
judiciaires et légales pour l'année 2010. 
 Tarifs de ces annonces. 

 
 
 
VU  la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ; 
 
VU  le décret n°55-1650 du 17 décembre 1955 modifié relatif aux annonces judiciaires et 
légales ; 
 
VU  la circulaire ministérielle n°4230 en date du 7 décembre 1981 relative à la publicité des 
annonces judiciaires et légales, modifiée et complétée par celles des 30 novembre 1989 et 16 
décembre 1998 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 98-I-0060 du 12 janvier 1998 relatif à la constitution de la 
commission consultative départementale instituée par l'article 2 de la loi du 4 janvier 1955 
modifiée susvisée ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-0I-3263 du 17 décembre 2008 publiant la liste des journaux 
habilités à insérer les annonces judiciaires et légales pour l'année 2009 et fixant les tarifs de ces 
annonces ; 
 

VU  les demandes d’habilitation au titre de l'année 2010 présentées par les directeurs des 
journaux intéressés ; 
 
VU  l'avis émis par la commission consultative départementale susvisée dans sa séance du 
14 décembre 2009 ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ; 


